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STELLUNGNAHME DER FRANZ. BEVOLLMAECHTIGTEN ZU DEN BESTREBUNGEN

IHRER HOLLAENDISCHEN KOLLEGEN, MIT SPANIEN MOEG¬
LICHST RASCH ZU EINEM VERTRAGSABSCHLUSS ZU GELAN¬
GEN

Die Bevollmächtigten Frankreichs , [Henri II . , Duc d ' Orléans-
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Longueville ; Claude de Mesmes , Comte d ' Avaux ; Abel de Servien]

stellen fest , dass - "depuis Le retour de Messieurs Leurs Collègues " -
die Bevollmächtigten Hollands [Adrian Pauw ; Godard van Reede;
Johan de Knuyt ] in ständigem Kontakt mit denen Spaniens [ Gas-
paro Braccamonte y Guzman, c onde de Penaranda ; Diego de Saavedra-
Fajardo ; Antonio de Brun ] gestanden seien . Vom Verlauf der Ge¬
spräche aber seien sie mit einer einzigen Ausnahme nie unter¬
richtet worden . Dabei hätten häufig sogar zwei Sitzungen pro
Tag stattgefunden , "apprenons d 'ailleurs que tous Les poincts du traiectê
entre L ' Espagne et Mess . Les Estats sont adiustez a Un ou deux près ", sä¬

hen sie sich - wollten sie der ihnen von ihrem König [Lud¬
wig XIV . ] erteilten Aufgabe gerecht werden - veranlasst , ihre
holländischen Kollegen zu bitten , ihnen in Nachlebung des 1644
[zwischen Frankreich und Holland ] geschlossenen Vertrages zu be¬
richten , wie weit sie in ihren Verhandlungen mit den Spaniern
gekommen seien und sie gleichzeitig aufzufordern , sich dem Ver¬
handlungstempo Frankreichs anzugleichen . Ihre holländischen Kol¬

legen wüssten schliesslich am besten , "que la Negotiation De France
qui a este depuis Long temps et encore Leurs mains n ' est presque pas Com¬

mence et que Le poinct essentiel et fondamental d ’hcelle [sic ] a tousiours

este , qu ' il ne doibt estre rien rendu de tout ce qui aura esté occupé en

cette Guere sur Le Roy Catholique [Philipp IV . ] , si ce n ' est qu ’il Voulust

faire raison a La France de ce que ses prédécesseurs ont pris sur elle aux

Gueres precedentes . Non obstant quoy que Mess . Les Plenipot . d ' Espagïie ont

faict tendre ces Jours icy a plusieurs personnes de qualité , qu ' ils ne peu¬

vent consentir que Piombino et PortoLongone demeure a La France ossy que

ChaiLemont [Charlemont ] Philippe Ville et Marienbourg soient restituer a

L ' Evesche et Estât De Liege , Ny aussy que Le Comte d 'Artois soit Laisse au

Roy à La reserve De St . Orner et Aire , et La Bassee , oultre beaucoup d ' ault-

res difficultés , touchant Casai [- Monferrato ] L ’execution des Traicter de

Mousson [Monzon 1626 ] et Zueras , La dote de L 'Jnfante Catherine [Braganza,

von Portugal, ] L ' affaire du Duc d 'A. . . tes , Une trefue en Portugal , L ' execu¬

tion du Duc Charles IV [de Lorraine ] " und zahlreicher anderer hängiger

Probleme , "qu'il se peut dire avec raison que Le traicte de France n ’est
pas seulement retarde et Laisse arriéré y ayant plus de quinze Jours que les



Espagnols L ' ont déclaré par escrit aux plénipotentiaires des Mess . Les

Estats touchant La Negotiation de La France 3 dont toutes fois Les pléni¬

potentiaires de France n ' ont encores en aulcune Communication sans qu ’ils

puissent scavoir Le sübiect pour Le quel Les different si Longuement de

Leur faire Veoir Une pierre qui Les regarde 3 et qui est pour Le seul inter¬

est de La France . " Aus diesen Gründen müssten sie darauf dringen,

"de Leur donner esclaircissement sur ce que dessus et qu ’ils doibuent attend¬

re de Vrays et fidelles alliez et cepeiidant ils font instance 3 qu ’en Vertu

des Traictez qui obligeyit formellement a surseoir Les negotiations quand

L ’un des alliez en sera requis par L ' aultre . " Auch seien sie gebeten,

ihre Verhandlungen mit Spanien nicht weiter voranzutreiben . "Et

comme■Les dit plenipoteyitiaires de France apres avoir attendu dix huict

mois L ’arrivée de Ceux des Mess . Les Estats en ceste assemblée sans avoir

seulement Voulu enteridre aulcune des propositions 3 que Mess . Les Mediateurs

ont Voulu Leur faire plusieurs fois de La part d ’Espagne ont tousiours of¬

fert depuis ce temps La de surseoir Leur négociation aultant de fois pre-

tendarit que Les dits sieurs plénipotentiaires des provinces Unies Le desire-

royent" seien sie der Meinung , dass man ihnen , wollten sie , die

Holländer , nicht vertragsbrüchig werden , ihr Begehren nicht ab-
schlagen könne.

Kopie , in franz . Sprache
AH 28 , 72
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